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Dans ce numéro de JUIN 
 

• Compte-rendu du conseil municipal du 27 mai 2021   
• Informations municipales  
• Zoom sur les élections départementales et régionales 2021 
• Nouveau conseil municipal des jeunes : Appel à candidature 
• Cyclo des Monts édition 2021 
• Pages associatives : tennis de table et société de chasse 
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CONSEIL MUNICIPAL DE SOUZY 

UNICIPAL DE SOUZY 
Réunion du jeudi 27 mai 2021 à 20h  

COMPTE-RENDU  
 

SEANCE N°04/2021 

Étaient présents : Guy SAULNIER – Daniel MURE – Sandrine PONCET – Cyrille PUPIER – Céline CAHEN – Aurélie CHENE – Cindy 
CARRA – Pascale VERNAY – Lionel VERRIERE – Laetitia CHAIRIEW – Alexandre GERIN – Patrick VOLAY. 
Étaient excusés : Luc TAVERNIER – Bruno MAUVERNAY. 
Était absent : Denis PONCET. 
 
 

Ordre du jour 
 

• Présentation du projet " entrée Est de village " par MM. Pradel et Morel 

• Plan guide du village 

• Extension de la zone d'activités 

• Voirie (Route de Montbrison, rue de l'école, voirie communautaire) 

• SIVOS : Intégration des communes de Chambost-Longessaigne et Villechenève  

• Décision modificative du budget n°1 

• Nomination d'un référent à la sécurité routière 

• Mise en place d'un nouveau conseil municipal des jeunes 

• Point sur les réunions des commissions et informations diverses 

• Questions diverses 

 
 

Désignation du secrétaire de séance 
Pascale VERNAY est désignée secrétaire de séance (art. L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales). 
 

Approbation du dernier compte-rendu 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu de la réunion du 8 avril 2021 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

1. Projet "entrée Est de village" 

Le conseil municipal a reçu MM. Pradel (promoteur) et Morel, venus exposer leur projet sur l'entrée Est du village. 
Un plan prévisionnel a été présenté pour un ensemble de 35 à 40 logements sur deux bâtiments parallèles. Les bâtiments anciens 
(ensemble Didier – Barberat – Rivoire) seraient démolis.  
Le conseil municipal souhaite étudier d'autres propositions avant de prendre une décision. 

 

2. Plan guide du village 

L’Atelier de Montrottier, dirigé par M. Parmentier Loïc, viendra présenter à la prochaine séance du conseil municipal le projet du plan 
guide et le devis correspondant. 

 

3. Extension de la zone d'activités 

Le Maire présente les propositions d'aménagement de la zone. La Communauté de communes souhaite en faire une zone de référence 
de transition énergétique en partenariat avec le Parc Eco Habitat. Sont préconisés : 

• les panneaux photovoltaïques 

• certaines essences d'arbres (strate arbusive et strate arborescente) 

L’aménageur devra prévoir les murs pour l'intégration des logettes.  

Les entreprises devront intégrer dans leur projet les points suivants : 

• Haie latérale par rapport à la voie d'accès : une haie latérale sera plantée le long d'une limite latérale par rapport à la voie 
d'accès, dans le souci de conserver l'esprit bocager existant. 

• Clôture : les clôtures sont facultatives mais leurs présences sont réglementées. 

• Bâtiment : l'implantation sur une des limites de propriété est conseillée pour limiter la consommation d'espace et faciliter les 
extensions futures. 

• Stationnement : les aires de stationnement seront situées de préférence sur le côté ou à l'arrière du bâtiment. 



• Mutualisation des surfaces étanches : l'aménagement fonctionnel du lot sera étudié dans le souci d'une mutualisation des 
surfaces de voirie, de stationnement, et de livraison afin de limiter la consommation foncière et de limiter les surfaces 
imperméables. 

• Enherbement des espaces libres : au moins 20% d'un seul tenant de la surface du tènement sera enherbée pour valoriser la 
qualité paysagère de la zone et participer à la rétention d'eau pluviale. 

• Espace de stockage : la localisation des zones de dépôts, de stockage des déchets, de livraisons, de point de vente en plein 
air, liés à l'activité, sera étudiée dans l'objectif de minimiser l'impact visuel vis à vis des voies publiques.  

 

4. Voirie (route de Montbrison, rue de l'école, voirie communautaire) 

Route de Montbrison 
Le cabinet Denton a réalisé le plan topographique. Une réunion publique organisée par la municipalité aura lieu le vendredi 9 juillet 2021 
à 18h30 à la salle polyvalente avec les riverains et les personnes intéressées par le projet.  
 
Rue de l'école 
Après la visite d'un responsable du Département, une étude d’aménagement de sécurité de la rue sera réalisée par l’Agence technique 
Départementale. 
 
Voirie communautaire 
Pour 2021, une dotation de 10 660 € nous a été attribuée, elle s’ajoute au solde de 6452 € de 2020. Il est décidé de reporter ce total de 
17 112 € sur 2022, qui, cumulée à la dotation de 10 660 € de 2022, nous permettra de réaliser les travaux sur le chemin Autrichaud. 
 

5. SIVOS du Collège de Ste Foy 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’intégration des communes de Chambost-Longessaigne et Villechenève. 

 

6. Décision modification de budget n°1 

Une décision modificative du budget est nécessaire afin de corriger une erreur dans les écritures d’amortissement inscrites au budget. 
Accord du conseil. 

 

7. Nomination d'un référent à la sécurité routière 

 
La préfecture du Rhône s'est engagée dans une politique active de lutte contre l'insécurité routière avec des enjeux prioritaires, que sont 
les risques routiers professionnels, l'alcool, les stupéfiants, les jeunes et les séniors. Elle sollicite la nomination d’un élu référent « sécurité 
routière » dans chaque commune. Guy Saulnier est désigné. 
 
 

8. Mise en place d'un nouveau conseil municipal des jeunes 
 

Un nouveau conseil des jeunes pourrait être mis en place pour les jeunes âgés entre 9 et 13 ans. 

Un questionnaire à compléter sera joint à au bulletin municipal. Le délai de réponse est fixé au 31 juillet. Les élections seront 

organisées courant septembre. 

 
 

9. Point sur les réunions des commissions et informations diverses 
 
Le Maire rend compte des conseils communautaires des 27 avril et 25 mai. 
 
Il annonce le début de la commercialisation de la fibre sur notre commune. Le secteur de Bellevue a été raccordé. Les autres secteurs 
de la commune le seront dans les prochains mois. 
 

10. Questions diverses 
 
Les élections départementales et régionales auront lieu simultanément les 20 et 27 juin à la salle polyvalente de Souzy de 8h00 à 18h00.  
 
Ces élections devaient initialement avoir lieu au cours du mois de mars 2021. Leurs dates ont toutefois été décalées en raison de 
l'épidémie de Covid. Il s'agit d'une élection à deux tours : les scrutins se déroulent lors de deux dimanches espacés d'une semaine.  
Les élections départementales ont remplacé les élections cantonales et les conseillers généraux sont devenus les conseillers 
départementaux. Les conseils départementaux sont intégralement renouvelés à chaque scrutin, tous les six ans, selon un mode de 



scrutin binominal majoritaire. 
 
Afin de renouveler les 17 conseils régionaux de France, les électeurs élisent les conseillers régionaux, pour une durée de 6 ans, au 
scrutin de liste selon un système mixte combinant les règles des scrutins majoritaire et proportionnel. 
 
Les gestes barrières restent obligatoire (port du masque, gel, prévoir son propre stylo) 
 
 

Prochaine réunion : jeudi 24 juin 2021 à 20h. 
 

*** 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Campagne de vaccination  
 

La vaccination est désormais aux adolescents à partir de 12 ans et à tous les adultes. 
Pour le centre de vaccination de Ste Foy l’Argentière (vaccin Moderna), contactez le 04 23 10 10 10 ou directement sur Doctolib.fr. 
Pour le centre de vaccination de Feurs (vaccin Pfizer), contactez le 09 70 77 17 10 ou directement sur Doctolib.fr. 

 
 

Réunion Publique : aménagement de la Route de Montbrison  
(secteur Les Yvernons) 

 
La municipalité vous convie à une réunion publique vendredi 9 juillet à 18h30 à la salle polyvalente afin de vous 

présenter le projet d’aménagements de sécurité de la Route de Montbrison.  
 

 
 

Sport Santé 
 

La communauté de communes propose des séances d’activités physiques variées et gratuites pour les personnes âgées de 60 ans et 
plus :  

- La Chapelle sur Coise : les 22 juin et 6 juillet de 10h à 11h30 
- A Longessaigne : les 24 juin et 5 juillet de 10h à 11h30. 

 
Inscriptions auprès de Laurent Gagnaire au 04.74.70.58.04 
 
 

Commémoration du 8 mai  
 
La Commémoration du 8 mai 1945 s'est déroulée 
samedi 8 mai en comité restreint, avec l’allocution de 
M. le Maire GUY SAULNIER, accompagné d’anciens 
combattants et d’élus.  
 
  

https://www.google.com/search?q=centre%20de%20vaccination&rlz=1C1CHBF_frFR906FR906&oq=vcentre+de+&aqs=chrome.1.69i57j0i10i433j0i10j46i10i175i199l2j0i10l3j0i10i131i433j46i10i175i199.3484j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8&tbs=lf:1&tbm=lcl&sxsrf=ALeKk03Xq0nuhRPskyrjlGgj3YXT0SJ2qg:1623743799799&rflfq=1&num=10&rldimm=13310937829412846501&lqi=ChVjZW50cmUgZGUgdmFjY2luYXRpb24iA_ABAVoXIhVjZW50cmUgZGUgdmFjY2luYXRpb26SAQttZWRpY2FsX2xhYqoBHRABKhkiFWNlbnRyZSBkZSB2YWNjaW5hdGlvbigEsAEC&ved=2ahUKEwiooJKDlZnxAhW3AmMBHd1NDGAQvS4wBHoECAQQCw&rlst=f


Zoom sur les Elections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021  

 

 
 

/!\  
Changement de lieu exceptionnel 
pour les scrutins du mois de juin : 

les bureaux de vote seront 
installés à la salle polyvalente 

187 rue de l’école. 
 

 
 
 

 
 
 

La Région, le Département, quel rôle jouent-ils dans notre quotidien ? 
 
 
 
 

 
 

La Région 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 
 
 
 
 
 
 

  
  

Mobilité et transport : gestion des TER, 
des ports et aéroports, des gares routières, 

des transports interurbains et scolaires 
 

Autres compétences partagées : 
jeunesse, sport -culture – vie associative 
(soutien des festivals, spectacles vivants, 
clubs, sport de haut niveau, cinéma, livre…), 
agriculture – viticulture (soutien aux filières 
agricoles et promotion des produits du 
territoire), santé 

Gestion des fonds européens, 
agriculture : la Région est autorité de 

gestion des fonds européens 
 

Aménagement du territoire et 
environnement : gestion des déchets, des 
parcs régionaux, plan régional pour la qualité 

de l’air, habitat 
 

Formation professionnelle, 
apprentissage et alternance : insertion 

des jeunes, formation demandeurs d’emploi, 
gestion apprentissage et formation en 

alternance 
 

Enseignement secondaire et supérieur : 
entretien et fonctionnement des lycées 

 

Développement économique et 
innovation : coordination sur le territoire 

des actions économiques 
 

Les conseillers régionaux sont élus 
selon un mode de scrutin de liste à 2 

tours, avec représentation 
proportionnelle à la plus forte 

moyenne, sans panachage, ni vote 
préférentiel, se combinant avec une 

prime majoritaire 



 
 

 
 

 
 

 

Le Département du RHONE 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Pour voter à Souzy les 20 et 27 juin 
 

Les bureaux de vote des élections départementales et régionales seront exceptionnellement installés à la salle polyvalente. 

Ils seront ouverts de 8h à 18h. 

Tout électeur devra porter un masque et se munir de son propre stylo. 

Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition à l’entrée de la salle.  

Un sens de circulation a été défini et sera fléché.  

Chaque électeur peut voter pour les deux élections, ou pour l’une ou l’autre des élections. 

 
 
 

Distribution des enveloppes élections 
Le centre courrier de la Poste de Ste Foy l’Argentière nous informe que ce n’est pas la Poste qui est en charge de la distribution 

de la propagande pour les élections départementales et régionales.  

Cette distribution sera assurée par l’entreprise ADREXO. Par conséquent, en cas d’erreur de distribution, ou de destinataire 

inconnu, la Poste ne récupèrera pas ces plis. 

 

Autres compétences partagées : 
environnement (prévention du bruit, eau et 
qualité des rivières, gestion des déchets, 
agriculture), nouvelles technologies (très 
haut débit), aménagement du territoire 
(partenariat territorial, agence technique 
départementale, politique foncière agricole), 
vie associative (formations, espace 
associatif, subventions, annuaire) 

Culture et Loisirs : Médiathèque et 
archives, sports, sentiers, randonnée, vélo, 

musées, culture (schéma départemental 
d’enseignement artistique) 

 

Déplacements : routes et infrastructures 
(2800 kms de voirie dans le Département du 

Rhône), modes doux, transports scolaires 
 

Enseignement : construction, rénovation, 
entretien et équipement des collèges 

 

Solidarités : personnes âgées (aides et 
prestations, aidants, maisons de retraite 

(gestion de 56 EHPAD)…), personnes en 
situation d’handicap (hébergement, aides 
et prestations…), protection maternelle et 

infantile, santé publique (prévention, 
ambroisie, politique vaccinale, moustique 
tigre…) enfance -famille (protection de 
l’enfance, adoption, crèches, assistantes 

maternelles (près de 4000 dans le Rhône)) 
 

Les conseils départementaux sont 
renouvelés dans leur intégralité tous les six 
ans. Les conseillers départementaux sont 

élus au scrutin binominal à deux tours dans 
le cadre des cantons du département. 

Chaque binôme de candidats et de leurs 
remplaçants est obligatoirement 

composé d'une femme et d'un homme. 
Chaque canton élit donc deux conseillers 

départementaux.  



 

Nouveau conseil municipal des jeunes : appel à candidature 
 
 

Tu as entre 9 et 13 ans ?  

Tu habites Souzy ?  

Tu as envie de participer à la vie de ton village ?  

Tu as des idées et des projets ? 
Alors n’hésite pas, complète le questionnaire ci-joint et retourne-le à la 

mairie de Souzy avant le 31 juillet 2021. 
En fonction du nombre de candidatures, de nouvelles élections seront 

organisées en septembre 2021 pour élire le nouveau conseil municipal des 

jeunes. 

Si tu as des questions, tu peux contacter la mairie par mail mairie@souzy.fr ou 

par téléphone au 04 74 70 05 17, ou directement les élus concernés : Aurélie 

Chêne au 06.50.67.59.56 ou Guy Saulnier au 06 80 42 91 80.  
 

 

 
 
 

Cyclo des Monts – édition 2021 
 
 

Le cyclo des Monts s’est déroulé les 12 et 13 juin. Cette manifestation est organisée par le service des sports de la Communauté 

de communes des Monts du Lyonnais à destination des enfants de CE2, CM1 et CM2. Les enfants parcourent à vélo les routes 

de nos Monts du Lyonnais et font une pause dans chaque village traversé. 

En raison de la crise sanitaire, l’édition 2021 a revêtu une forme particulière. Au lieu de se dérouler sur 2 journées complètes, les 

enfants pouvaient participer à une demi-journée sur les 4 proposées, dans la limite de 50 enfants par demi-journée. Les enfants 

domiciliés dans les villages traversés étant prioritaires. 

Ainsi ce dimanche 13 juin après-midi, le peloton venu de St Laurent de Chamousset a descendu le village et fait une halte dans la 

cour de l’école. Des élus du conseil municipal leur ont servi à boire puis les enfants ont repris la route direction Ste Foy. 4 enfants 

de Souzy ont participé à cette sympathique épreuve sportive. 

 

Une pause bien méritée, après tous ces kilomètres sous le soleil ! Florent Mehmeti, Anaïs Waquet, Quentin Steinbrugger et Sacha  
 Georges Mauvernay ont porté les couleurs de Souzy durant  
 ce cyclo des Monts. Bravo à eux ! 

 

 

 
 

  

mailto:mairie@souzy.fr


Infos des associations maniennes 
 

Tennis de Table 
C’est l’heure de la reprise ! 
Suite à la nouvelle étape du déconfinement et à la réouverture des salles de sports, le club de tennis de table a repris ses 
entraînements auprès des mineurs le samedi 29 mai.  La reprise s’est faite en 2 groupes : 
 
Groupe 1 : Groupe 2 : 

 
Les entraînements adultes ont repris après la 2e étape de déconfinement, le jeudi 10 juin. 
Ces entraînements se poursuivront de manière encadrée jusqu’à fin juin. 
 
 

Société de chasse Ste Foy / Souzy – vente de saucissons 
 

 


